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Le premier numéro de l’année 2018 (N°65) présente huit articles et s’inscrit 
sous l’angle de la régularité et de la qualité. Les thèmes de recherche abordés 
sont de type variés avec le taux de change, les déterminants de crédit ou 
encore les relations croissance production manufacturière. Des questions 
microéconomiques sont traitées telle l’efficacité en micro finance, la vulnérabilité 
à la pauvreté et les chocs climatiques.

Dans le premier article, D. ACCLASSATO (Université d’Abomey-Calavi) mesure 
l’efficacité technique des institutions micro finance. Par la méthode DEA 
multicritères, l’auteur montre que le statut de l’institution de microfinance ne 
garantit pas sa réussite sur le marché.

A. CHIAPO (Institut National Polytechnique Félix Houphouët-Boigny) dans 
le second article fait une revue de la question d’efficacité technique pour 
l’agriculture contractuelle. Il énonce la théorie de l’efficience X et celle des 
contrats comme fondements théorique de la question. L’auteur comme outil 
de mesure les modèles frontières de production et les modèles a variable 
dépendante limitée. 

Le troisième article d’Antoine YERBANGA (Université Ouaga2) analyse la 
stratégie dominante dans un jeu ou les politiques de lutte contre la corruption, de 
mobilisation des recettes et des dépenses publiques sont différentes stratégie 
devant conduire à la recherche d’un optimum.

Abdou-Fataou TCHAGNAO (Université de Kara) met en balance les effets 
d’importation de l’énergie aux effets d’incorporation sur la croissance. Il montre 
que les effets positifs d’incorporation l’emportent sur ceux négatifs d’importation 
pour un pays exclusivement dépendant des importations.

Le cinquième article de Salamata LOABA (Université Ouaga 2) traite de l’effet 
de la structure du marché bancaire de l’UEMOA sur le risque de crédit. L’auteur 
montre que la faible concurrence sur le marché bancaire induit une hausse sur 
le risque de crédit. 

Lassana YOUGBARE (Université Ouaga 2) dans le sixième article fait une analyse 
des effets des régimes de change fixe, intermédiaire et flottant sur le niveau 
de l’inflation en Afrique subsaharienne. L’auteur approfondit son analyse par 
une comparaison des effets intra et inter régime de change selon les quantiles 
d’appartenance.

Dans le septième article de ce numéro, Jérôme Ballet et al. passent en revue 
la responsabilité environnementale pour l’entreprise minière. Les auteurs 
analysent la pertinence du principe de compensation au regard de son caractère 
inclusif.

Habi KY (Université Ouaga 1) et Sandrine DURY (CIRAD) identifient les 
déterminants de la diversité alimentaire en milieu rural. Les auteurs mettent 
en avant comme résultats l’efficacité technique comme un déterminant 
fondamental.

Pr Idrissa OUEDRAOGO   
Directeur de Publication
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Efficacité technique de l’agriculture contractuelle : Revue de littérature 
 
 

Adassé Christophe CHIAPO 
 
 
Abstract 
 
Contract farming is an agency relationship between a producer and an agricultural enterprise to 
produce and supply a plant or animal product. Its ability to induce optimum productivity is the 
object of several researches. The aim of this paper is to give an overview of the technical efficiency 
of contract farming based on a bibliographic review. It should be noted that, X-efficiency and 
contracts theories are used as theoretical framework by the studies which analyze of the technical 
efficiency of contract farming. Moreover,  the measure of technical efficiency of contract farming is 
done by combining Frontier Production Functions with Limited Dependent Variable Models in a 
correction approach and/or not, observable and unobservable biases. Finally, econometrics models 
result show three possible effects (positive, negative or neutral). Thus, technical efficiency of 
contract farming is controversial. 
 
Keywords: Technical efficiency, Contract Farming, Frontier production, Limited Dependent 
Variable 
JEL Classification : C31, L14 
 
 
Résumé  
 
L’agriculture contractuelle est une relation d’agence entre un producteur et une entreprise agricole 
afin de produire et fournir un produit végétal ou animal. Sa capacité à induire une productivité 
optimale est l’objet de plusieurs recherches. L’objectif de ce papier est de faire l’état des lieux sur 
l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle à partir d’une revue bibliographique. Il ressort 
que les analyses ont recours aux théories de l’efficience-X et des contrats comme cadre théorique 
de l’analyse de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. La mesure de celle-ci se fait 
par combinaison des modèles frontières de production et des modèles à variable dépendante limitée 
dans une approche de correction et/ou non des biais observables et inobservables. Les résultats 
ressortent trois effets (positif, négatif ou neutre) possibles. Ainsi, l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle est controversée. Toutefois la majorité des analyses indique une relation 
positive entre efficacité technique et agriculture contractuelle.   
 
Mots clés : Efficacité technique, agriculture contractuelle, frontière de production, Variable 
Dépendante Limitée 
 
Classification JEL : C31, L14 
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1. Introduction 
 
L’agriculture contractuelle est un concept polysémique dont Prowse (2013) propose une synthèse 
des différentes définitions et, met également en exergue les points saillants. L’agriculture 
contractuelle peut être perçue comme une forme d’organisation des échanges des produits d’origine 
animale ou végétale entre un producteur1 et une entreprise agricole2. Généralement dans la relation 
d’échange, l’entreprise peut proposer au producteur de lui fournir des intrants agricoles et/ou des 
services d’encadrement. En retour, le producteur s’engage à livrer l’entièreté de la production 
contractée à l’entreprise agricole. Cette forme d’échanges représente une part relativement 
importante des échanges des produits végétaux et animaux aussi bien dans les pays développés 
(Rehber, 2007 ; MacDonald et Korb, 2011) que dans les pays en développement (Morrison et al. 
2006 ; Swinnen et Maertens, 2007 ; CNUCED, 2009 ; Bolwig et al. 2009 et Casaburi, Kremer et 
Mullainathan, 2012). Selon Wu (2014), il n’y a aucune raison que cette tendance ralentisse ; surtout 
en raison de la mondialisation, des exigences des consommateurs (sécurité sanitaire) et de la 
sécurité alimentaire.  
 
Dans une vision économique, les théories des contrats conçoivent l’agriculture contractuelle comme 
une relation d’agence entre un principal (entreprise agricole) et un agent (producteur) pour la 
production d’un produit d’origine animale ou végétale. Dans cette relation, l’entreprise agricole 
propose un contrat au producteur. Si le producteur accepte de participer à la relation, alors il fournit 
l’effort pour produire la denrée spécifiée (en termes quantitatifs et qualitatifs) dans le contrat. 
L’agriculture contractuelle est ainsi un cadre de déploiement de l’effort. Pour inciter à l’effort, 
l’agriculture contractuelle permet aux producteurs contractants d’accéder aux intrants agricoles, aux 
services d’encadrement et aux marchés des produits. Ces incitations visent à encourager les 
producteurs à fournir l’effort optimal afin d’améliorer leur efficacité technique.  
 
La capacité de l’agriculture contractuelle à induire une meilleure efficacité technique des 
producteurs contractants a fait l’objet de diverses analyses (Bravo-Ureta et Pinheiro, 1997 ; Swain, 
2008 ; Saigneji, 2010 ; Rao et al. 2011 ; Begum et al. 2012 ; Duangbootsee et Myers, 2014 ; 
Henningsen et al. 2015 et Chiapo, 2016). La majorité des analyses concluent une plus grande 
efficacité des participants avec l’agriculture contractuelle (Rao et al. 2011 ; Begum et al. 2012 et 
Duangbootsee et Myers, 2014). Cette relation positive nait de l’accès aux marchés des intrants, aux 
services et au marché des produits. Toutefois, les incitations par l’accès à l’encadrement, à la 
vulgarisation et au crédit et au marché peuvent permettre ou pas une utilisation plus optimale des 
facteurs de production dans un environnement instable (volatilité des prix, changement climatique). 
Swain (2008), Henningsen et al. (2015) et Chiapo (2016) montrent que l’agriculture contractuelle 
est inefficace. Enfin les analyses de Bravo-Ureta et Pinheiro, 1997 ; Saigenji, 2010) conclurent que 
l’agriculture contractuelle n’a pas d’effet sur l’efficacité technique des producteurs contractants 
bien que les producteurs aient accès à l’encadrement. Ces résultats suggèrent une efficacité 
technique controversée de l’agriculture contractuelle.  
 
Par ailleurs, les analyses utilisent une diversité d’approches économétriques pour mesurer 
l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. Ces analyses mobilisent les modèles frontières 
                                                           
1 On désigne par producteur, dans cet article, toute personne physique qui produit un bien végétal ou animal. 
2On désigne par entreprise agricole toute personne physique ou morale qui achète le bien végétal ou animal produit par 
le producteur pour le revendre après transformation ou pas.  
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de production combinés avec les modèles à variable dépendante limitée dans une approche de 
correction (Saigneji, 2010 ; Rao et al. 2011 ; Duangbootsee et Myers, 2014 ; Henningsen et al. 
2015, Chiapo, 2016) ou non (Bravo-Ureta et Pinheiro 1997 ; Swain, 2008 ; Begum et al. 2012) des 
biais de sélectivité. En revanche, très peu d’études ont fait une synthèse théorique et empirique de 
sorte qu’il est difficile d’indiquer l’état des connaissances sur l’efficacité technique de l’agriculture 
contractuelle et d’indiquer des orientations pour les recherches futures.  
 
L’objectif de cet article est de faire une revue théorique et empirique de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle. L’article est organisé en trois sections. La première section aborde le 
cadre théorique de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. La seconde section porte sa 
mesure. La troisième section fait une synthèse des résultats empiriques des analyses de l’efficacité 
technique de l’agriculture contractuelle.  
 

2. Efficacité technique de l’agriculture contractuelle : cadre théorique  

Dans la relation d’échange contractuelle, l’entreprise agricole propose un contrat au producteur. Ce 
dernier peut accepter ou refuser selon son aversion au risque. L’acceptation de l’offre marque le 
démarrage de la relation d’agence. Deux périodes fondamentales se dégagent dans le processus de 
la contractualisation (figure 1). Il y a la période ex-ante (qui regroupe les actions de la date t0) ou le 
contrat est proposé et celle, ex-post qui regroupe l’exécution, la réalisation et le partage du gain 
respectivement aux dates t1, t2 et t3. A la date t0 (proposition) l’entreprise agricole propose le 
contrat, le producteur accepte et fournit l’effort (exécution) à la date t1. L’étape de la date t1 est 
primordiale pour observer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. En effet, elle 
nécessite le choix de l’effort optimal pour améliorer la productivité qui impacte les gains des co-
contractants. Le gain obtenu à la date t2 dépend de l’effort fourni par le producteur et de certains 
facteurs exogènes (hasard). En agriculture, le gain observé à la sortie d’une exploitation est la 
production. Cette production dépend à la fois des rendements obtenus à la suite de la combinaison 
des facteurs de production, de la technologie et de la superficie ; mais aussi de certains facteurs 
agro-climatiques et anthropiques. A la date t3, le gain est partagé entre l’entreprise agricole et le 
producteur.  
 
Figure 1 : Déroulement de l’agriculture contractuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Auteur, adapté de Wu (2006) 
Les variables   et   sont respectivement la part du gain et l’effort fourni par le producteur. La 
variable    représente le niveau de production obtenu au regard de l’effort du producteur et des 

    Proposition (t0)                               Exécution (t1)              Résultat (t2)                    Partage du gain (t3) 
 
 
    0. Proposition du contrat                                                                                     
            Si non                          Si acceptation  
                 Arrêt                       alors                                                                    3.1 Entreprise agricole  
                                                                                                                                𝑞𝑞 𝑒𝑒,𝜃𝜃 −𝑤𝑤  
 
                                                         1. Effort (𝑒𝑒)             2. Production 𝑞𝑞 𝑒𝑒,𝜃𝜃          
                                                                                                                               3.2 Producteur (𝑤𝑤)  

 

variables exogènes  . La part du gain de l’entreprise agricole est la variable exogène donnée par 
   ,   −  .  

L’étude de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle se fonde sur les théories de 
l’efficience-X et celles des contrats. Ces différentes théories sont présentées dans les sous-sections 
prochaines. 

2.1.Théorie de l’efficience-X 

Dans la relation contractuelle, le producteur rationnel cherche à maximiser son gain   et 
l’entreprise agricole, son profit    ,   −  . Ces deux objectifs sont fortement dépendants, d’une 
part, de l’effort (   ) à accomplir par le producteur pour une utilisation optimale des ressources ; 
d’autre part des variables exogènes hors du contrôle des co-contractants. L’effort et les facteurs 
exogènes sont des variables importantes qui peuvent déterminer le niveau d’efficacité dans 
l’agriculture contractuelle.  
 
Le cadre théorique de l’efficience-X de Leibenstein (1966, 1978) peut être mobilisé pour expliquer 
que l’effort est une variable déterminante de l’efficacité technique. Selon la théorie de l’efficience-
X, certaines inefficacités ne résultent pas uniquement d’un défaut d’allocation des facteurs de 
production et de la technologie, comme le souligne la théorie néoclassique, mais de toutes variables 
ou facteurs non mesurables voire non identifiables nommées X. Pour Leibenstein (1966), on 
observe, la plupart du temps, un écart entre le comportement optimal d'une entreprise tel que le 
prédit la théorie économique et son comportement effectif. Cet écart est dû à quelque chose de plus 
simple, qu'on peut appeler l'effort, non pas au sens strictement physique, mais dans un sens plus 
large, en partie psychologique. L'efficience-X vise à rendre compte de ce facteur manquant.  
 
Véran (2006) souligne que l’étude de l’efficacité des contrats n’a d’intérêt que dans le cadre 
conceptuel de l’inefficience-X. Le contrat est le lieu où se forme le lien entre Incitation → Effort 
optimal → Output optimal. Un contrat efficace met en place des motivations, des incitations qui 
doivent conduire le producteur à fournir l’effort optimal, toutes choses égales par ailleurs, afin 
d’avoir l’output qui garantit le bien-être des co-contractants. De même, Huil (2014) indique que les 
principales variables de l’efficience-X sont les êtres humains et leur efficacité. Cette efficacité est 
influencée par la motivation des êtres humains (motivation interne) et l’efficacité des autres inputs 
non marchands. En outre, la motivation des êtres humains est influencée par l’efficacité des 
motivations, incitations offertes par l’entreprise et des motivations exogènes. Ainsi, le choix de 
l’effort optimal est fonction des incitations offertes.  
 
L’analyse de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle doit également s’appuyer sur les 
théories des contrats pour mieux l’élucider. Trois théories sont développées pour expliquer 
l’avènement des contrats. Cependant, celles qui sont les plus sollicitées dans l’analyse de 
l’agriculture contractuelles sont celles des incitations et des coûts de transactions. Celles-ci sont 
présentées dans les sous sections 2.2 et 2.3 suivantes. 
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producteur.  
 
Figure 1 : Déroulement de l’agriculture contractuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Auteur, adapté de Wu (2006) 
Les variables   et   sont respectivement la part du gain et l’effort fourni par le producteur. La 
variable    représente le niveau de production obtenu au regard de l’effort du producteur et des 
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variables exogènes  . La part du gain de l’entreprise agricole est la variable exogène donnée par 
   ,   −  .  

L’étude de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle se fonde sur les théories de 
l’efficience-X et celles des contrats. Ces différentes théories sont présentées dans les sous-sections 
prochaines. 

2.1.Théorie de l’efficience-X 

Dans la relation contractuelle, le producteur rationnel cherche à maximiser son gain   et 
l’entreprise agricole, son profit    ,   −  . Ces deux objectifs sont fortement dépendants, d’une 
part, de l’effort (   ) à accomplir par le producteur pour une utilisation optimale des ressources ; 
d’autre part des variables exogènes hors du contrôle des co-contractants. L’effort et les facteurs 
exogènes sont des variables importantes qui peuvent déterminer le niveau d’efficacité dans 
l’agriculture contractuelle.  
 
Le cadre théorique de l’efficience-X de Leibenstein (1966, 1978) peut être mobilisé pour expliquer 
que l’effort est une variable déterminante de l’efficacité technique. Selon la théorie de l’efficience-
X, certaines inefficacités ne résultent pas uniquement d’un défaut d’allocation des facteurs de 
production et de la technologie, comme le souligne la théorie néoclassique, mais de toutes variables 
ou facteurs non mesurables voire non identifiables nommées X. Pour Leibenstein (1966), on 
observe, la plupart du temps, un écart entre le comportement optimal d'une entreprise tel que le 
prédit la théorie économique et son comportement effectif. Cet écart est dû à quelque chose de plus 
simple, qu'on peut appeler l'effort, non pas au sens strictement physique, mais dans un sens plus 
large, en partie psychologique. L'efficience-X vise à rendre compte de ce facteur manquant.  
 
Véran (2006) souligne que l’étude de l’efficacité des contrats n’a d’intérêt que dans le cadre 
conceptuel de l’inefficience-X. Le contrat est le lieu où se forme le lien entre Incitation → Effort 
optimal → Output optimal. Un contrat efficace met en place des motivations, des incitations qui 
doivent conduire le producteur à fournir l’effort optimal, toutes choses égales par ailleurs, afin 
d’avoir l’output qui garantit le bien-être des co-contractants. De même, Huil (2014) indique que les 
principales variables de l’efficience-X sont les êtres humains et leur efficacité. Cette efficacité est 
influencée par la motivation des êtres humains (motivation interne) et l’efficacité des autres inputs 
non marchands. En outre, la motivation des êtres humains est influencée par l’efficacité des 
motivations, incitations offertes par l’entreprise et des motivations exogènes. Ainsi, le choix de 
l’effort optimal est fonction des incitations offertes.  
 
L’analyse de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle doit également s’appuyer sur les 
théories des contrats pour mieux l’élucider. Trois théories sont développées pour expliquer 
l’avènement des contrats. Cependant, celles qui sont les plus sollicitées dans l’analyse de 
l’agriculture contractuelles sont celles des incitations et des coûts de transactions. Celles-ci sont 
présentées dans les sous sections 2.2 et 2.3 suivantes. 
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2.2. Théorie des incitations 

La théorie des incitations3 s’est développée avec les travaux précurseurs de Hölmström (1979) et de 
Green et Laffont (1977). Elle se propose de définir un contrat optimal à partir des incitations 
possibles dans un environnement de rationalité limitée et d’asymétrie informationnelle (Laffont et 
Martimort, 2001). Au sens de la théorie des incitations, une relation d’agence est un contrat par 
lequel un Principal engage un Agent pour réaliser une tâche qui implique une délégation. Laffont et 
Martimort (2001) indiquent que la délégation peut être motivée soit par la possibilité de bénéficier 
de rendements croissants associés à la division des tâches qui sont à l'origine du progrès 
économique, soit par le manque de temps ou le manque de capacité de la part du principal lui-
même, et enfin par toute autre forme de rationalité bornée du principal face à des problèmes 
complexes. Ainsi, elle couvre toutes les relations contractuelles entre deux agents économiques, 
dans lesquelles le gain de l’un dépend de l’action de l’autre.  
 
Deux grands types de modèles de la relation d’agence se présentent. Selon Laffont et Martimort 
(2001), du fait de la délégation, l'Agent peut avoir des informations qui ne sont pas à la disposition 
du Principal. Le modèle ainsi présenté est dit modèle de sélection adverse. L’autre modèle dit d’aléa 
moral se présente lorsque le principal n'observe qu'imparfaitement les actions de l'agent ; par 
exemple lorsque l’entreprise agricole a des incertitudes sur l'effort du producteur dans l’agriculture 
contractuelle. La solution de la théorie des incitations est de construire un système d'incitation et de 
surveillance qui empêche l'agent d'avoir un comportement susceptible de léser les intérêts du 
principal ou, qui conduise l'agent à se comporter comme s'il cherchait à maximiser la fonction 
d'utilité du principal.  
 
Brousseau et Glachant (2000) indiquaient que le schéma d’incitations repose sur une rémunération 
conditionnelle à des « signaux » résultant du comportement du producteur face aux risques. Ainsi, 
le schéma d’incitation constitue une liste de propositions de « menu de contrats » en fonction du 
choix d’efforts à faire par le producteur. Laffont et Martimort (2001) décrivent plusieurs solutions 
en fonction du modèle dans lequel l’on se trouve et du comportement de l’Agent face au risque.  
 
Les solutions envisagées par la théorie des incitations permettent de lever les contraintes de 
participation et celles de révélation des informations cachées d’une part ; d’autre part de choisir 
l’effort optimal. Laffont (2006) revient sur ces principes en mentionnant que l’économie des 
incitations peut être décrite comme l’étude de l’élaboration de règles et d’institutions qui induisent 
les agents économiques à exercer des niveaux d’effort élevés et à transmettre correctement toute 
information privée qu’ils possèdent et qui est socialement pertinente.  
 
La théorie des incitations permet d’analyser l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle par 
sa capacité à inciter à sa participation et à choisir l’effort optimal. Pour la théorie des incitations, 
l’agriculture contractuelle efficace est celle qui offre des incitations conditionnées aux signaux et 

                                                           

3 Les incitations sont des variables économiques que l’on inclut dans les contrats afin de modifier le comportement de 
l’Agent dans le sens souhaité par le Principal dans un univers économique à risque dans lequel les asymétries 
d’informations sont une caractéristique fondamentale.  

 

 

informations qui sont révélées et au choix de l’effort optimal. Eaton et Shepherd (2002) indiquent 
que le mécanisme de prix flexible est utilisé dans la production du sucre et de l’huile de palme. 
Birthal (2008) décrit deux autres mécanismes d’incitation par les bonus utilisés dans le secteur 
volailler en Inde. Le premier est le versement de prime en cas d’augmentation des bénéfices de 
l’entreprise. Le second mécanisme porte sur des aspects plus ordinaires de rapidité et de ponctualité 
de livraison des intrants, d’enlèvement des extrants et d’exactitude et de rapidité du paiement.  
 
En revanche, l’efficacité technique induite par ces incitations n’a pas fait l’objet d’analyses 
empiriques. De sorte qu’il est actuellement impossible de se prononcer sur l’efficacité des solutions 
envisagées par la théorie des incitations. 

2.3. Théorie des coûts de transactions 

A l’opposé de la théorie des incitations, la théorie des coûts de transaction propose des incitations 
par la réduction des coûts de transaction, la valorisation des actifs spécifiques, la répétition de la 
contractualisation et la mise en place de structures de gouvernance. La théorie des coûts de 
transaction a connu ses développements bien avant ceux des incitations. Elle est née d’une 
observation faite par Coase (1937) sur le fondement des entreprises. Cette observation sera 
développée par Klein et al. (1978), par Williamson (1979, 1991 et 1998) et par North (1990).  
 
Les hypothèses fondatrices de la théorie des coûts de transaction sont que les agents économiques 
dans la relation sont dotés d’une rationalité limitée ; par conséquent, les contrats sont incomplets. 
En outre, il existe des actifs spécifiques à la relation qui ne peuvent être valorisés hors contrat. 
Enfin, que l’homme contractuel a un comportement égoïste, ce qui fait de lui un opportuniste. Dans 
un contexte de rationalité limitée, la combinaison des contrats incomplets et des investissements 
spécifiques à la relation peut créer une distorsion connue comme la recherche de rente ou 
d’opportunisme post-contractuel. 
 
Par ailleurs, pour assurer leur coordination malgré l'incomplétude du contrat, les co-contractants 
doivent, d’une part, prévoir des procédés pour décider ex post des actions de chacun, d'autre part, 
mettre en œuvre des moyens pour assurer, ex post, l'exécution de leurs engagements. Le contrat 
optimal doit allouer des droits de décision, soit à l'un des contractants, soit aux deux (instance de 
négociation), soit à un tiers (distinct du juge). Ils mettent également en place un ensemble de 
mécanismes de supervision et de coercition pour s'assurer que les parties respectent l'engagement 
qui les lie et tout en se protégeant contre les risques d’opportuniste ou de hold-up. Le contrat crée 
ainsi un « ordre privé », grâce auquel les parties vont pouvoir assurer leur coordination ex post. 
Williamson (1998) propose selon les cas, une gouvernance par un système judiciaire4, une 
gouvernance trilatérale5 ou une gouvernance bilatérale6. 

                                                           
4 Selon williamson (1998), lorsque le « contrat » est sans actifs spécifiques, c'est-à-dire une relation de marché, la 
gouvernance peut être assurée par le système judiciaire « classique ». En effet, dans la mesure où les relations de 
marché permettent de changer de partenaire de manière instantanée, l’opportunisme ne peut pas s’y exercer.  
 
5 La gouvernance doit être trilatérale en recourant à une tierce partie lorsque le contrat comporte des actifs spécifiques à 
degré divers et que les relations sont occasionnelles entre partenaires. Selon Williamsom (1998), il est trop couteux de 
mettre en place une structure bilatérale (permanente) de règlement des conflits. On peut faire appel à des consultants 
extérieurs, des experts qualifiés dans le domaine purement technique en fonction du type de conflit à régler.  
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2.2. Théorie des incitations 

La théorie des incitations3 s’est développée avec les travaux précurseurs de Hölmström (1979) et de 
Green et Laffont (1977). Elle se propose de définir un contrat optimal à partir des incitations 
possibles dans un environnement de rationalité limitée et d’asymétrie informationnelle (Laffont et 
Martimort, 2001). Au sens de la théorie des incitations, une relation d’agence est un contrat par 
lequel un Principal engage un Agent pour réaliser une tâche qui implique une délégation. Laffont et 
Martimort (2001) indiquent que la délégation peut être motivée soit par la possibilité de bénéficier 
de rendements croissants associés à la division des tâches qui sont à l'origine du progrès 
économique, soit par le manque de temps ou le manque de capacité de la part du principal lui-
même, et enfin par toute autre forme de rationalité bornée du principal face à des problèmes 
complexes. Ainsi, elle couvre toutes les relations contractuelles entre deux agents économiques, 
dans lesquelles le gain de l’un dépend de l’action de l’autre.  
 
Deux grands types de modèles de la relation d’agence se présentent. Selon Laffont et Martimort 
(2001), du fait de la délégation, l'Agent peut avoir des informations qui ne sont pas à la disposition 
du Principal. Le modèle ainsi présenté est dit modèle de sélection adverse. L’autre modèle dit d’aléa 
moral se présente lorsque le principal n'observe qu'imparfaitement les actions de l'agent ; par 
exemple lorsque l’entreprise agricole a des incertitudes sur l'effort du producteur dans l’agriculture 
contractuelle. La solution de la théorie des incitations est de construire un système d'incitation et de 
surveillance qui empêche l'agent d'avoir un comportement susceptible de léser les intérêts du 
principal ou, qui conduise l'agent à se comporter comme s'il cherchait à maximiser la fonction 
d'utilité du principal.  
 
Brousseau et Glachant (2000) indiquaient que le schéma d’incitations repose sur une rémunération 
conditionnelle à des « signaux » résultant du comportement du producteur face aux risques. Ainsi, 
le schéma d’incitation constitue une liste de propositions de « menu de contrats » en fonction du 
choix d’efforts à faire par le producteur. Laffont et Martimort (2001) décrivent plusieurs solutions 
en fonction du modèle dans lequel l’on se trouve et du comportement de l’Agent face au risque.  
 
Les solutions envisagées par la théorie des incitations permettent de lever les contraintes de 
participation et celles de révélation des informations cachées d’une part ; d’autre part de choisir 
l’effort optimal. Laffont (2006) revient sur ces principes en mentionnant que l’économie des 
incitations peut être décrite comme l’étude de l’élaboration de règles et d’institutions qui induisent 
les agents économiques à exercer des niveaux d’effort élevés et à transmettre correctement toute 
information privée qu’ils possèdent et qui est socialement pertinente.  
 
La théorie des incitations permet d’analyser l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle par 
sa capacité à inciter à sa participation et à choisir l’effort optimal. Pour la théorie des incitations, 
l’agriculture contractuelle efficace est celle qui offre des incitations conditionnées aux signaux et 

                                                           

3 Les incitations sont des variables économiques que l’on inclut dans les contrats afin de modifier le comportement de 
l’Agent dans le sens souhaité par le Principal dans un univers économique à risque dans lequel les asymétries 
d’informations sont une caractéristique fondamentale.  

 

 

informations qui sont révélées et au choix de l’effort optimal. Eaton et Shepherd (2002) indiquent 
que le mécanisme de prix flexible est utilisé dans la production du sucre et de l’huile de palme. 
Birthal (2008) décrit deux autres mécanismes d’incitation par les bonus utilisés dans le secteur 
volailler en Inde. Le premier est le versement de prime en cas d’augmentation des bénéfices de 
l’entreprise. Le second mécanisme porte sur des aspects plus ordinaires de rapidité et de ponctualité 
de livraison des intrants, d’enlèvement des extrants et d’exactitude et de rapidité du paiement.  
 
En revanche, l’efficacité technique induite par ces incitations n’a pas fait l’objet d’analyses 
empiriques. De sorte qu’il est actuellement impossible de se prononcer sur l’efficacité des solutions 
envisagées par la théorie des incitations. 

2.3. Théorie des coûts de transactions 

A l’opposé de la théorie des incitations, la théorie des coûts de transaction propose des incitations 
par la réduction des coûts de transaction, la valorisation des actifs spécifiques, la répétition de la 
contractualisation et la mise en place de structures de gouvernance. La théorie des coûts de 
transaction a connu ses développements bien avant ceux des incitations. Elle est née d’une 
observation faite par Coase (1937) sur le fondement des entreprises. Cette observation sera 
développée par Klein et al. (1978), par Williamson (1979, 1991 et 1998) et par North (1990).  
 
Les hypothèses fondatrices de la théorie des coûts de transaction sont que les agents économiques 
dans la relation sont dotés d’une rationalité limitée ; par conséquent, les contrats sont incomplets. 
En outre, il existe des actifs spécifiques à la relation qui ne peuvent être valorisés hors contrat. 
Enfin, que l’homme contractuel a un comportement égoïste, ce qui fait de lui un opportuniste. Dans 
un contexte de rationalité limitée, la combinaison des contrats incomplets et des investissements 
spécifiques à la relation peut créer une distorsion connue comme la recherche de rente ou 
d’opportunisme post-contractuel. 
 
Par ailleurs, pour assurer leur coordination malgré l'incomplétude du contrat, les co-contractants 
doivent, d’une part, prévoir des procédés pour décider ex post des actions de chacun, d'autre part, 
mettre en œuvre des moyens pour assurer, ex post, l'exécution de leurs engagements. Le contrat 
optimal doit allouer des droits de décision, soit à l'un des contractants, soit aux deux (instance de 
négociation), soit à un tiers (distinct du juge). Ils mettent également en place un ensemble de 
mécanismes de supervision et de coercition pour s'assurer que les parties respectent l'engagement 
qui les lie et tout en se protégeant contre les risques d’opportuniste ou de hold-up. Le contrat crée 
ainsi un « ordre privé », grâce auquel les parties vont pouvoir assurer leur coordination ex post. 
Williamson (1998) propose selon les cas, une gouvernance par un système judiciaire4, une 
gouvernance trilatérale5 ou une gouvernance bilatérale6. 

                                                           
4 Selon williamson (1998), lorsque le « contrat » est sans actifs spécifiques, c'est-à-dire une relation de marché, la 
gouvernance peut être assurée par le système judiciaire « classique ». En effet, dans la mesure où les relations de 
marché permettent de changer de partenaire de manière instantanée, l’opportunisme ne peut pas s’y exercer.  
 
5 La gouvernance doit être trilatérale en recourant à une tierce partie lorsque le contrat comporte des actifs spécifiques à 
degré divers et que les relations sont occasionnelles entre partenaires. Selon Williamsom (1998), il est trop couteux de 
mettre en place une structure bilatérale (permanente) de règlement des conflits. On peut faire appel à des consultants 
extérieurs, des experts qualifiés dans le domaine purement technique en fonction du type de conflit à régler.  
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Coulter et al. (1999) indiquent que la livraison d’intrants, en gros, permet de réduire les coûts de 
transaction des entreprises dans le schéma de l’agriculture contractuelle. Cette réduction des coûts 
de transaction incite les producteurs à participer à l’agriculture contractuelle (Ramaswami et al. 
2006 ; Miyata et al. 2009 ; Sokchea et Culas, 2015). Ainsi, l’agriculture contractuelle propose 
diverses incitations de réduction des coûts de transaction comme la fourniture de semences, des 
produits phytosanitaires, de crédit à coût réduit (Prowse, 2013). La contrainte de participation étant 
levée, l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle peut provenir de la fourniture des services 
de vulgarisation (qui assurent un renforcement des capacités managériales du producteur) et 
l’assurance d’un marché du produit. Diverses analyses empiriques de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle (Saigenji, 2010 ; Duangbootsee et Myers, 2014 ; Chiapo, 2016) ont 
recours aux théories des coûts de transactions. 
 
Il ressort que l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle peut s’analyser en recourant aux 
cadres théoriques de la théorie de l’efficience-X et des théories des contrats. Cette efficacité est 
induite surtout par les incitations offertes par les différents contrats. La mesure de cette efficacité se 
fait selon diverses approches économétriques.  
 

3. Mesure de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle 
 
Plusieurs approches sont utilisées pour mesurer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. 
La majorité des études empiriques mesure celle-ci dans le cadre analytique de l’évaluation des 
effets causals. Elle recourt à la logique d’évaluation des effets dans laquelle l’efficacité technique 
des contractants sans l’agriculture contractuelle n’est pas observée. Deux familles de modèles7 sont 
utilisées dans une approche de correction ou non des biais de sélection. Il s’agit des modèles 
frontières de production et des modèles à variable dépendante limitée (logit, probit et Tobit). Ces 
modèles sont utilisés dans une approche de correction (sous-section 3.2, 3.3 et 3.4) ou non (sous-
section 3.1 des biais de sélection. 

3.1. Approches sans correction des biais  

Les premiers chercheurs à mesurer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle, à notre 
connaissance, sont Bravo-Ureta et Pinheiro (1997). Ils ont utilisé un modèle frontière de production 
non paramétrique8 pour déterminer les indices d’efficacité technique ; puis un modèle Tobit pour 
régresser ceux-ci sur certaines variables dont l’agriculture contractuelle. Begum et al. (2012) ont 
utilisé la même approche de Bravo-Ureta et Pinheiro (1997) pour mesurer l’efficacité technique des 
aviculteurs Bangladeshi. Par ailleurs, Swain (2008) a utilisé un modèle de frontière de production 

                                                                                                                                                                                                 
6 La gouvernance est bilatérale lorsque le contrat comporte des actifs spécifiques et que la relation est régulière. Les 
partenaires doivent mettre en place une structure de gouvernance propre au contrat. Cette solution est efficace et le coût 
est abordable. Il peut s’agir d’un organe bilatéral composé de représentant de chaque partie. Cette structure peut devenir 
intégrée dans le cas d’une relation d’intégration verticale. 
7 Les modèles présentés dans cette section ne sont pas spécifiques à l’analyse de l’efficacité technique de l’agriculture 
contractuelle. En revanche, de manière volontaire, les modèles sont présentés dans le contexte de l’efficacité technique 
de l’agriculture contractuelle afin de faciliter leur compréhension pour celui qui voudrait entreprendre des recherches 
dans le domaine. 
8 Les méthodes frontières de production non paramétriques ont la particularité de n’imposer aucune forme préétablie à 
la frontière. Elles furent élaborées par Farrell (1957) puis Aigner & Chu (1968).  

 

stochastique9 ou à erreur composée pour mesurer l’efficacité technique de la riziculture 
contractuelle de 150 riziculteurs indiens, situés dans deux villages du district de Karimnagar dans 
l’Etat d’Andhra Pradesh au Sud de l’Inde.  
 
Initialement proposées par Aigner et al. (1977) puis Meeusen et Van den Broeck (1977), les 
modèles frontières de production stochastiques sont améliorés par Jondrow et al. (1982) pour 
permettre l’estimation de l’indice d’efficacité technique spécifique. Ces modèles peuvent être dits 
modèles à fonction de production prédéfinie. Une autre particularité de ces modèles est que 
l’inefficacité observée incorpore à la fois les facteurs sous le contrôle du producteur et ceux 
exogènes (conjoncture économique, les grèves, les aléas climatiques, les asymétries 
informationnelles, les erreurs de mesure des variables et de spécification du modèle, etc.).  
 
La formulation mathématique de tel modèle est comme suite (équation 1) 

                 −                                  (1) 
 
où    est le niveau de production possible de la iième entreprise,         est une forme fonctionnelle 
appropriée du vecteur de variable    d’intrants pour la iième entreprise,   un vecteur de paramètres 
inconnus et    une variable aléatoire non-négative qui traduit l’inefficacité technique de la iième 

entreprise et elle implique que les valeurs de la variable aléatoire      −    sont comprises entre 0 
et 1;    est une erreur aléatoire, de moyenne zéro (0), qui est associée aux facteurs aléatoires.  
Les erreurs aléatoires    sont identiquement et indépendamment distribuées c'est-à-dire qu'elles 
suivent une loi normale     ,     . Aussi sont-elles indépendantes de    et n le nombre d’individus 
de l’échantillon. 
 
Le niveau de production possible de la iième entreprise est limité par la frontière stochastique 
 (    ̂)       ;  ̂ un estimateur sans biais de  . L'efficacité technique est définie comme étant le 
facteur par lequel le niveau de production de l'entreprise est inférieur à sa frontière de production. 
La mesure des indices d’efficacité technique de Farell (1957) de la iième entreprise (notée par     ) 
est exprimée par le quotient suivant (équation 2). 

    
  
   
                −    

 (    ̂)       
 

         −                                                              (2) 
 
 
Les analyses de Bravo-Ureta et Pinheiro (1997), de Swain (2008) et de Begum et al. (2012) 
présentent des insuffisances méthodologiques. Leurs estimations ne prennent pas en compte les 
biais de sélection. En effet, l’implémentation de l’agriculture contractuelle se fait dans un cadre de 
quasi-expérimentation. De plus, la collecte des données a lieu généralement ex-post, dans la 
majorité des cas, sur des participants et des non participants à l’agriculture contractuelle. De ces 
faits, il y a des biais de sélections. Bravo-Ureta et Pinheiro (1997 : 64) indiquaient eux-mêmes « …, 
que les efforts méthodologiques et empiriques supplémentaires sont nécessaires pour améliorer 
notre compréhension des déterminants des différents indicateurs d'efficacité ».  
                                                           
9 Le modèle de frontière de production stochastique est un modèle paramétrique basée sur l’estimation économétrique 
d’une fonction de production clairement spécifiée. 
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Coulter et al. (1999) indiquent que la livraison d’intrants, en gros, permet de réduire les coûts de 
transaction des entreprises dans le schéma de l’agriculture contractuelle. Cette réduction des coûts 
de transaction incite les producteurs à participer à l’agriculture contractuelle (Ramaswami et al. 
2006 ; Miyata et al. 2009 ; Sokchea et Culas, 2015). Ainsi, l’agriculture contractuelle propose 
diverses incitations de réduction des coûts de transaction comme la fourniture de semences, des 
produits phytosanitaires, de crédit à coût réduit (Prowse, 2013). La contrainte de participation étant 
levée, l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle peut provenir de la fourniture des services 
de vulgarisation (qui assurent un renforcement des capacités managériales du producteur) et 
l’assurance d’un marché du produit. Diverses analyses empiriques de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle (Saigenji, 2010 ; Duangbootsee et Myers, 2014 ; Chiapo, 2016) ont 
recours aux théories des coûts de transactions. 
 
Il ressort que l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle peut s’analyser en recourant aux 
cadres théoriques de la théorie de l’efficience-X et des théories des contrats. Cette efficacité est 
induite surtout par les incitations offertes par les différents contrats. La mesure de cette efficacité se 
fait selon diverses approches économétriques.  
 

3. Mesure de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle 
 
Plusieurs approches sont utilisées pour mesurer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. 
La majorité des études empiriques mesure celle-ci dans le cadre analytique de l’évaluation des 
effets causals. Elle recourt à la logique d’évaluation des effets dans laquelle l’efficacité technique 
des contractants sans l’agriculture contractuelle n’est pas observée. Deux familles de modèles7 sont 
utilisées dans une approche de correction ou non des biais de sélection. Il s’agit des modèles 
frontières de production et des modèles à variable dépendante limitée (logit, probit et Tobit). Ces 
modèles sont utilisés dans une approche de correction (sous-section 3.2, 3.3 et 3.4) ou non (sous-
section 3.1 des biais de sélection. 

3.1. Approches sans correction des biais  

Les premiers chercheurs à mesurer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle, à notre 
connaissance, sont Bravo-Ureta et Pinheiro (1997). Ils ont utilisé un modèle frontière de production 
non paramétrique8 pour déterminer les indices d’efficacité technique ; puis un modèle Tobit pour 
régresser ceux-ci sur certaines variables dont l’agriculture contractuelle. Begum et al. (2012) ont 
utilisé la même approche de Bravo-Ureta et Pinheiro (1997) pour mesurer l’efficacité technique des 
aviculteurs Bangladeshi. Par ailleurs, Swain (2008) a utilisé un modèle de frontière de production 

                                                                                                                                                                                                 
6 La gouvernance est bilatérale lorsque le contrat comporte des actifs spécifiques et que la relation est régulière. Les 
partenaires doivent mettre en place une structure de gouvernance propre au contrat. Cette solution est efficace et le coût 
est abordable. Il peut s’agir d’un organe bilatéral composé de représentant de chaque partie. Cette structure peut devenir 
intégrée dans le cas d’une relation d’intégration verticale. 
7 Les modèles présentés dans cette section ne sont pas spécifiques à l’analyse de l’efficacité technique de l’agriculture 
contractuelle. En revanche, de manière volontaire, les modèles sont présentés dans le contexte de l’efficacité technique 
de l’agriculture contractuelle afin de faciliter leur compréhension pour celui qui voudrait entreprendre des recherches 
dans le domaine. 
8 Les méthodes frontières de production non paramétriques ont la particularité de n’imposer aucune forme préétablie à 
la frontière. Elles furent élaborées par Farrell (1957) puis Aigner & Chu (1968).  

 

stochastique9 ou à erreur composée pour mesurer l’efficacité technique de la riziculture 
contractuelle de 150 riziculteurs indiens, situés dans deux villages du district de Karimnagar dans 
l’Etat d’Andhra Pradesh au Sud de l’Inde.  
 
Initialement proposées par Aigner et al. (1977) puis Meeusen et Van den Broeck (1977), les 
modèles frontières de production stochastiques sont améliorés par Jondrow et al. (1982) pour 
permettre l’estimation de l’indice d’efficacité technique spécifique. Ces modèles peuvent être dits 
modèles à fonction de production prédéfinie. Une autre particularité de ces modèles est que 
l’inefficacité observée incorpore à la fois les facteurs sous le contrôle du producteur et ceux 
exogènes (conjoncture économique, les grèves, les aléas climatiques, les asymétries 
informationnelles, les erreurs de mesure des variables et de spécification du modèle, etc.).  
 
La formulation mathématique de tel modèle est comme suite (équation 1) 

                 −                                  (1) 
 
où    est le niveau de production possible de la iième entreprise,         est une forme fonctionnelle 
appropriée du vecteur de variable    d’intrants pour la iième entreprise,   un vecteur de paramètres 
inconnus et    une variable aléatoire non-négative qui traduit l’inefficacité technique de la iième 

entreprise et elle implique que les valeurs de la variable aléatoire      −    sont comprises entre 0 
et 1;    est une erreur aléatoire, de moyenne zéro (0), qui est associée aux facteurs aléatoires.  
Les erreurs aléatoires    sont identiquement et indépendamment distribuées c'est-à-dire qu'elles 
suivent une loi normale     ,     . Aussi sont-elles indépendantes de    et n le nombre d’individus 
de l’échantillon. 
 
Le niveau de production possible de la iième entreprise est limité par la frontière stochastique 
 (    ̂)       ;  ̂ un estimateur sans biais de  . L'efficacité technique est définie comme étant le 
facteur par lequel le niveau de production de l'entreprise est inférieur à sa frontière de production. 
La mesure des indices d’efficacité technique de Farell (1957) de la iième entreprise (notée par     ) 
est exprimée par le quotient suivant (équation 2). 
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Les analyses de Bravo-Ureta et Pinheiro (1997), de Swain (2008) et de Begum et al. (2012) 
présentent des insuffisances méthodologiques. Leurs estimations ne prennent pas en compte les 
biais de sélection. En effet, l’implémentation de l’agriculture contractuelle se fait dans un cadre de 
quasi-expérimentation. De plus, la collecte des données a lieu généralement ex-post, dans la 
majorité des cas, sur des participants et des non participants à l’agriculture contractuelle. De ces 
faits, il y a des biais de sélections. Bravo-Ureta et Pinheiro (1997 : 64) indiquaient eux-mêmes « …, 
que les efforts méthodologiques et empiriques supplémentaires sont nécessaires pour améliorer 
notre compréhension des déterminants des différents indicateurs d'efficacité ».  
                                                           
9 Le modèle de frontière de production stochastique est un modèle paramétrique basée sur l’estimation économétrique 
d’une fonction de production clairement spécifiée. 
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Pour corriger les biais de sélection, deux familles d’approches sont développées. L’une porte sur la 
correction des biais observables et l’autre sur la correction des biais inobservables. Ces deux 
approches diffèrent par leur approche d’estimation. La première suppose l’estimation des indices 
d’efficacités avant la correction des biais. La seconde suggère une estimation jointe d’une équation 
de participation et d’une équation de résultat y intégrant un paramètre de correction.  

3.2. Approches avec correction des biais sur les observables   

En accord avec Brodaty et al. (2002), les approches de correction des biais observables se fondent 
sur le fait que les participants et les non participants à l’agriculture contractuelle diffèrent par la 
distribution des caractéristiques individuelles observables. Ces caractéristiques affectent 
vraisemblablement leur participation à l’agriculture contractuelle. De ce fait, l’indépendance 
(inconditionnelle) entre le niveau d’efficacité technique des participants et des non participants et, la 
participation à l’agriculture contractuelle est une hypothèse très improbable, d’où la présence de 
biais de sélection. Ce biais de sélection trouve son origine dans le fait que l’efficacité technique des 
participants n’aurait pas été la même dans leur état « sans contrat » que l’efficacité technique des 
non participants. Il en est ainsi parce que les participants et les non participants ne sont pas 
identiques, sauf dans le cas particulier d’une expérience contrôlée.  
 
En pratique, la mesure de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle avec correction des 
biais sur les observables se fait en deux étapes. La première étape consiste à estimer les indices 
d’efficacité technique en utilisant l’un des modèles frontières de production. A la seconde étape, il 
faut déterminer l’un des paramètres d’intérêt dénommé effet de l’agriculture contractuelle sur 
l’efficacité technique des producteurs (ATE) ou des producteurs contractants (ATET) à l’aide d’une 
des techniques des effets de traitement (treatment effects). Ces deux paramètres ne sont pas égaux si 
le niveau d’efficacité technique est indépendant de la participation à l’agriculture contractuelle.  
 
Le paramètre ATE est obtenu par l’équation 3. 
 

         
  

∑       −  
  

∑                                                            (3) 

 
Où la quantité      et      sont respectivement l’efficacité technique des contractants et non 
contractants.    et    sont respectivement le sous échantillon des contractants et des non 
contractants. Le second paramètre s’obtient comme suit (équation 4) : 
           

  
∑ (   −    ̃   )                                                              (4) 

 
Où la quantité    ̃   est un estimateur de l’efficacité technique du participant s’il ne participait pas à 
l’agriculture contractuelle. La quantité     est l’efficacité technique observée du participant.     et 
   sont respectivement le sous échantillon des participants et le nombre total de participants. 
L’inconnue de l’équation 4 est la quantité    ̃   . Plusieurs approches existent pour mieux estimer 
celle-ci. En revanche, la majorité des analyses de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle 
utilise les techniques d’appariements proposées soit par Rubin (1977) ou par Rosenbaum & Rubin 
(1983) ou par Heckman et al. (1998).   
 

 

Rubin (1977) propose d’utiliser un estimateur d’appariement sur les caractéristiques observables 
dans le cas où l’ensemble des caractéristiques à contrôler est de petite dimension. Le disant, Rubin 
(1977) suggère qu’il existe un ensemble de variables observables de conditionnement auquel la 
propriété d’indépendance entre les niveaux d’efficacité des participants et des non participants et, la 
participation à l’agriculture contractuelle est vérifiée. Sa méthode consiste à associer chaque 
participant   à un non participant noté  ̃    dont les caractéristiques observables sont identiques à 
celles du participant  .  Ainsi, le paramètre estimé serait non biaisé. La principale critique formulée 
à l’encontre de la méthode de Rubin (1977) est qu’elle ne convient pas si le vecteur des 
caractéristiques à contrôler contient beaucoup d’éléments ou inclut des variables continues. 
L’approche de Rubin (1977) a été vite abandonnée dans la mesure des effets de traitement. 
 
Rosenbaum et Rubin (1983) proposent une méthode pour résoudre le problème de dimensionnalité. 
Dans leur cas, l’indépendance n’est plus conditionnelle aux variables observables, mais à un score 
de propension10 qui est fonction des variables observables. Ainsi, il n’est pas nécessaire d’apparier 
les individus sur l’ensemble des variables de conditionnement, mais uniquement sur le score de 
propension qui représente un résumé de l’ensemble de ces variables. Ce score de propension est 
obtenu par un modèle logit ou probit, dit modèle à variable dépendante dichotomique. 
 
Les modèles à variable dépendante dichotomique admettent pour variable expliquée, non pas un 
codage quantitatif associé à la réalisation d’un évènement (comme dans le cas de la spécification 
linéaire), mais la probabilité d’apparition de cet évènement, conditionnellement aux variables 
exogènes. Ainsi, on considère le modèle défini par l’équation 5. 

            |                                                               (5) 
 
où la fonction F(.) désigne une fonction de répartition,     l’événement 1 représente l’état de 
participation,    un vecteur de facteurs exogènes et   les paramètres à estimer. Hurlin (2003) fait 
remarquer que le choix de la fonction de répartition F (.) est a priori non contraint.  Deux types de 
fonctions sont généralement utilisés. Il s’agit de la fonction de répartition de la loi logistique (logit) 
et la fonction de répartition de la loi normale centrée réduite (probit).  
 
Le modèle logit définit la probabilité associée à l’événement      comme la valeur de la fonction 
de répartition de la loi logistique considérée au point     et définie par la relation 6. 

          
    

       
 

             , ,                        (6) 
 
Dans le cas du modèle probit, cette probabilité est définie comme la valeur de la fonction de 
répartition de la loi normale centrée réduite    ,    considérée au point    . Cette probabilité est 
définie par l’équation 7. 

          ∫  
√  

   
    

  
               , ,                    (7) 

 
Ces deux modèles permettent d’estimer les scores de propension ou chance de participation à 
l’agriculture contractuelle. Pour valider l’appariement par score de propension, il faut que le 

                                                           
10Le score de propension est défini comme la probabilité pour un producteur de participer à l’agriculture contractuelle 
conditionnellement à un vecteur de variables observées. 
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Pour corriger les biais de sélection, deux familles d’approches sont développées. L’une porte sur la 
correction des biais observables et l’autre sur la correction des biais inobservables. Ces deux 
approches diffèrent par leur approche d’estimation. La première suppose l’estimation des indices 
d’efficacités avant la correction des biais. La seconde suggère une estimation jointe d’une équation 
de participation et d’une équation de résultat y intégrant un paramètre de correction.  

3.2. Approches avec correction des biais sur les observables   

En accord avec Brodaty et al. (2002), les approches de correction des biais observables se fondent 
sur le fait que les participants et les non participants à l’agriculture contractuelle diffèrent par la 
distribution des caractéristiques individuelles observables. Ces caractéristiques affectent 
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(inconditionnelle) entre le niveau d’efficacité technique des participants et des non participants et, la 
participation à l’agriculture contractuelle est une hypothèse très improbable, d’où la présence de 
biais de sélection. Ce biais de sélection trouve son origine dans le fait que l’efficacité technique des 
participants n’aurait pas été la même dans leur état « sans contrat » que l’efficacité technique des 
non participants. Il en est ainsi parce que les participants et les non participants ne sont pas 
identiques, sauf dans le cas particulier d’une expérience contrôlée.  
 
En pratique, la mesure de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle avec correction des 
biais sur les observables se fait en deux étapes. La première étape consiste à estimer les indices 
d’efficacité technique en utilisant l’un des modèles frontières de production. A la seconde étape, il 
faut déterminer l’un des paramètres d’intérêt dénommé effet de l’agriculture contractuelle sur 
l’efficacité technique des producteurs (ATE) ou des producteurs contractants (ATET) à l’aide d’une 
des techniques des effets de traitement (treatment effects). Ces deux paramètres ne sont pas égaux si 
le niveau d’efficacité technique est indépendant de la participation à l’agriculture contractuelle.  
 
Le paramètre ATE est obtenu par l’équation 3. 
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celle-ci. En revanche, la majorité des analyses de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle 
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Rubin (1977) propose d’utiliser un estimateur d’appariement sur les caractéristiques observables 
dans le cas où l’ensemble des caractéristiques à contrôler est de petite dimension. Le disant, Rubin 
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propriété d’indépendance entre les niveaux d’efficacité des participants et des non participants et, la 
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participant   à un non participant noté  ̃    dont les caractéristiques observables sont identiques à 
celles du participant  .  Ainsi, le paramètre estimé serait non biaisé. La principale critique formulée 
à l’encontre de la méthode de Rubin (1977) est qu’elle ne convient pas si le vecteur des 
caractéristiques à contrôler contient beaucoup d’éléments ou inclut des variables continues. 
L’approche de Rubin (1977) a été vite abandonnée dans la mesure des effets de traitement. 
 
Rosenbaum et Rubin (1983) proposent une méthode pour résoudre le problème de dimensionnalité. 
Dans leur cas, l’indépendance n’est plus conditionnelle aux variables observables, mais à un score 
de propension10 qui est fonction des variables observables. Ainsi, il n’est pas nécessaire d’apparier 
les individus sur l’ensemble des variables de conditionnement, mais uniquement sur le score de 
propension qui représente un résumé de l’ensemble de ces variables. Ce score de propension est 
obtenu par un modèle logit ou probit, dit modèle à variable dépendante dichotomique. 
 
Les modèles à variable dépendante dichotomique admettent pour variable expliquée, non pas un 
codage quantitatif associé à la réalisation d’un évènement (comme dans le cas de la spécification 
linéaire), mais la probabilité d’apparition de cet évènement, conditionnellement aux variables 
exogènes. Ainsi, on considère le modèle défini par l’équation 5. 
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remarquer que le choix de la fonction de répartition F (.) est a priori non contraint.  Deux types de 
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Ces deux modèles permettent d’estimer les scores de propension ou chance de participation à 
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10Le score de propension est défini comme la probabilité pour un producteur de participer à l’agriculture contractuelle 
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balancement entre les participants et les non participants soit bien fait, c'est-à-dire, il faut définir un 
intervalle des scores de propension dans lequel les participants et les non participants peuvent être 
appariés. Rosenbaum et Rubin (1983) démontrent que le respect de la condition de balancement est 
suffisant pour assurer l’hypothèse d’indépendance conditionnelle.  
 
Saigneji (2010) a utilisé un modèle frontière de production stochastique de forme Cobb-Douglas 
puis l’approche d’appariement par score de propension proposé par Rosenbaum et Rubin (1983) 
pour mesurer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle des producteurs de Thé au 
Vietnam. Le modèle logit est utilisé pour estimer les scores de propension et identifier les facteurs 
qui expliquent la participation des producteurs Vietnamiens de Thé à l’agriculture contractuelle. 
 
Brodaty et al. (2002) indiquent que malgré son utilisation importante, les critiques font valoir que 
les propriétés asymptotiques de l’estimateur de Rosenbaum et Rubin (1983) restent inconnues. Par 
ailleurs, aucun résultat ne permet de décrire le comportement de l’estimateur lorsque le nombre 
d'individus traité devient grand (Brodaty et al. 2002). Heckman et al. (1998) développent une 
technique d’appariement pour corriger les insuffisances.  
 
L’idée principale de Heckman et al. (1998) est d’utiliser un estimateur non paramétrique de 
l’espérance du résultat potentiel conditionnellement au score de propension i. L’erreur quadratique 
de cet estimateur peut toutefois être améliorée en prenant une moyenne pondérée des observations 
des n non participants les plus proches du participant i (n nearest neighbours matching). Heckman 
et al. (1998) proposent de réaliser l’appariement avec une fonction noyau11. En revanche, d’autres 
estimateurs non paramétriques peuvent être envisagés. Ils consistent tous en une moyenne pondérée 
des observations de l’échantillon des non participants. 
 
Rao et al. (2011) ont utilisé un modèle méta-frontière de production stochastique puis l’approche 
d’appariement par score de propension proposé par Heckman et al. (1998) pour évaluer l’effet de 
l’agriculture contractuelle sur l’efficacité des producteurs kényans. Le score de propension est 
estimé à partir d’un modèle probit. Plus récemment, Henningsen et al. (2015) utilisent la même 
approche de Rao et al. (2011) pour mesurer l’effet de l’agriculture contractuelle sur l’efficacité 
technique et la productivité des petits et moyens producteurs de tournesol en Tanzanie.  
Martey et al. (2015) utilisent la méthode de Heckman et al. (1998) pour contrôler des biais de 
sélection lors de l’évaluation de l’impact de l’accès au crédit sur l’efficacité technique des 
producteurs de maïs du Nord du Ghana.  
 
Ces auteurs indiquent l’importance de l’usage des scores de propension afin de corriger les biais de 
sélection sur les variables observables dans les études d’impact. En revanche, l’appariement avec le 
ou les proches voisins non participants ne permet pas de résoudre tous les problèmes de biais. Il 
existe certains cas où la décision de participation au programme est liée à des variables 
inobservables telles que l’ambition, l’état d’âme du producteur lors des travaux agricoles, etc. Dans 
de tels cas, selon Brotady et al. (2002), une solution alternative qui permet de résoudre les 

                                                           
11 La fonction « noyau » est un opérateur qui pondère symétriquement les valeurs des observations yj, en accordant un 
poids plus élevé aux observations telles que la valeur de P(xj) est « proche » de celle de P(xi). Cette distance est 
inversement proportionnelle à la largeur de la « fenêtre » h, qui peut être choisie de façon optimale. Les fonctions « 
noyau » les plus usuelles sont le noyau gaussien ; le noyau quartique ou le noyau d’Epanechnikov. 
 

 

problèmes de sélectivité est d’utiliser une modélisation jointe du niveau d’efficacité technique et de 
la participation à l’agriculture contractuelle. 

3.3. Approches avec correction des biais sur les inobservables   

Les approches de correction des biais inobservables se fondent sur le fait qu’il existe une 
dépendance entre les termes d’erreurs inobservés affectant la participation à l’agriculture 
contractuelle et son efficacité technique. Deux principales approches sont adoptées pour résoudre le 
problème des biais inobservables dans la mesure de l’efficacité technique de l’agriculture 
contractuelle. Il s’agit du modèle de sélection de Heckman (1979) dont une amélioration a été 
proposée par Greene (2008, 2010) pour tenir compte des régressions non linéaires. L’autre approche 
est l’utilisation d’une variable instrumentale. La majorité des analyses de l’efficacité technique des 
contrats utilise les méthodes de type Heckman (1979) ou Greene (2008, 2010). 
 
L’approche de Heckman (1979) est une procédure d’estimation en une seule étape (estimation 
jointe de la participation et du résultat). En revanche, dans la pratique elle peut être implémentée en 
deux étapes.  La première étape consiste à modéliser une équation de sélection ou participation. 
Cette étape permet d’identifier les sources de différenciation existante entre les participants et les 
non participants à l’aide d’un modèle probit ou logit. Les résidus de l’équation de sélection ou 
participation, correspondant aux effets non observés servent à construire un facteur dit de contrôle 
du biais de sélection sur les facteurs inobservables. Ce facteur est appelé l’inverse du ratio de Mill 
(IMR).  La seconde étape consiste à modéliser une équation de résultat qui intègre l’IMR en tant 
que variable explicative additionnelle.  
 
Le modèle générique de sélection de Heckman (1979) peut se formuler comme suit (équation 8) : 
 
Equation de participation                       [ ,       ],     [ ,   ]                                (8) 
Equation de résultat                               ,     ,     [ ,   

 ] 
(  ,       [  ,  ,   ,    ,   

 ] 
                                                      Le couple    ,     est observé quand      
 
Dans ces équations,    matérialise la participation à l’agriculture contractuelle, qui prend la valeur 1 
pour les participants et 0 pour les non participants,    le niveau de production,    est le vecteur de 
variables incluses dans l’équation de participation et    le vecteur de variables incluses dans la 
frontière de production. Les paramètres   et   sont à estimer. Les paramètres   ,   correspondent 
aux erreurs. 
L’approche de Heckman (1979) à deux étapes se fonde sur les résultats suivants (équation 9) :  

    |  ,        ,       |      

                                  ,      
       
       

 

    |  ,        ,                                                                        (9)   
 

A la première étape,    dans l’équation probit est estimé, et l’inverse du ratio de Mills,  ̂ 
   ̂    
   ̂    

 est 

calculé.         représente la fonction de densité et        la fonction cumulative de densité.  A la 
seconde étape de la procédure, la régression de    est faite sur les vecteurs augmentés   
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balancement entre les participants et les non participants soit bien fait, c'est-à-dire, il faut définir un 
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technique et la productivité des petits et moyens producteurs de tournesol en Tanzanie.  
Martey et al. (2015) utilisent la méthode de Heckman et al. (1998) pour contrôler des biais de 
sélection lors de l’évaluation de l’impact de l’accès au crédit sur l’efficacité technique des 
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11 La fonction « noyau » est un opérateur qui pondère symétriquement les valeurs des observations yj, en accordant un 
poids plus élevé aux observations telles que la valeur de P(xj) est « proche » de celle de P(xi). Cette distance est 
inversement proportionnelle à la largeur de la « fenêtre » h, qui peut être choisie de façon optimale. Les fonctions « 
noyau » les plus usuelles sont le noyau gaussien ; le noyau quartique ou le noyau d’Epanechnikov. 
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en utilisant le sous-échantillon observé, avec une correction des erreurs types MCO pour tenir 
compte du fait que l’estimateur   est utilisé dans la construction du regresseur. Le paramètre  ̂  
capte la présence ou l’absence de biais de sélection. Le coefficient associé à l’IMR peut être 
interprété comme la part des caractéristiques inobservées corrélées au niveau d’efficacité. Par 
conséquent, les autres variables explicatives du modèle sont exemptes des biais causés par les 
facteurs non pris en compte dans le modèle initial.  
 
Greene (2008, 2010) a fait valoir que la correction par l’IMR ne convient pas pour les modèles non 
linéaires, tels que le modèle de frontière de production stochastique. De ce fait, il propose un 
modèle alternatif de sélection dans les modèles de frontière de production stochastique. L’équation 
de sélection et le modèle frontière de production stochastique (FPS) avec la structure des erreurs 
peuvent s’écrire de manière suivante (équation 10) : 
L’équation de participation                 [ ,       ],     [ , ]                                       (10) 
L’équation FPS                                    ,     ,     [ ,    ] 
                                                      Le couple    ,     est observé quand      
 
La structure des erreurs est la suivante : 

     −    
   |    |    |  | où     [ , ] 
        où     [ , ] 
(  ,       [  ,  ,   ,    ,    ] 

 
Où les paramètres   ,   correspondent à la caractérisation typique d'un modèle de frontière 
stochastique. Le paramètre   capte la présence ou l'absence de biais de sélection. 
 
Duangbootsee et Myers (2014), ont confronté les approches de Heckman (1979) et de Greene 
(2010) pour mesurer l’efficacité technique de la riziculture contractuelle dans la province de 
Buriram en Thaïlande. Ils ont utilisé un modèle probit pour estimer le score de propension pour 
analyser la participation à l’agriculture contractuelle. Leurs résultats indiquent que la différence 
entre les paramètres obtenus à partir de la méthode de Heckman (1979) et celle de Greene (2010) 
est grande. Les estimations par la méthode de Greene indiquent clairement qu'il n'y a aucune preuve 
statistique de biais de sélection alors celle de Heckman indique la preuve de biais de sélection. 
Ainsi, les résultats de Duangbootsee et Myers (2014) suggèrent la robustesse de la méthode de 
Heckman (1979). Des analyses plus récentes (Chiapo 2016) combinent les approches avec 
correction des biais observables et inobservables pour mesurer l’efficacité technique de l’agriculture 
contractuelle. 

3.4. Approches avec correction des biais sur les observables et les inobservables   

Les approches avec correction des biais observables et inobservables combinent à la fois les 
techniques d’appariement et les modèles de régression jointe.  Elles visent une évaluation plus 
rigoureuse de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. A la première étape, les données 
les participants et les non participants sont appariées sur un support commun. A la seconde étape, 
l’un des modèles de correction de biais inobservables est implémenté.  Chiapo (2016) a mesuré 
l’efficacité technique de la riziculture contractuelle en Côte d’Ivoire en utilisant une approche de 

 

corrections de biais observables et inobservables. Pour ce faire, Chiapo (2016) a utilisé la technique 
de l’appariement du score de propension (modèle probit) proposé par Rosenbaum et Rubin (1983) 
pour corriger les biais observables. Ensuite, il a utilisé l’approche de Heckman (1979) à deux étapes 
pour corriger les biais inobservables.   
 
Le tableau 1 fait un récapitulatif des différents modèles mobilisés lors de la mesure de l’efficacité 
technique de l’agriculture contractuelle. Il apparait que la mesure de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle a connu des évolutions méthodologiques. Les mesures récentes essaient 
de plus en plus de corriger les biais observables et inobservables. Ces approches sont plus 
rigoureuses et semblent offrir de meilleures estimations. En outre, ces mesures ont abouti aux 
différents résultats sur l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. La section 4 présente ces 
résultats. 
 

4. Analyse de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle   
 
L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle a fait l’objet de différentes analyses. Trois axes 
de résultats se dégagent des analyses. La majorité indique une efficacité technique de l’agriculture 
contractuelle (sous-section 4.1). Certaines analyses indiquent une baisse de l’efficacité technique 
des contractants (sous-section 4.2). D’autres analyses aboutissent à une absence de relation entre 
efficacité technique et agriculture contractuelle (sous-section 4.3). 

4.1. Efficacité technique de l’agriculture contractuelle  

Saigenji (2010) indique que l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle est fonction du type 
de contrat et de la qualité des services. En effet, Saigenji (2010) analyse l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle de producteurs de Thé au Vietnam. Il distingue les producteurs non 
contractants et les contractants des entreprises étatiques. Le contrat public est écrit et est également 
à durée illimitée. Si le producteur le veut, il peut avoir les intrants et accéder à un service gratuit de 
vulgarisation. Le prix des feuilles de thé est décidé une fois par an. Il est fixe et non négociable (une 
fois l’accord signé). Il prévoit une pénalité en cas de défaillance du contrat, notamment pendant la 
vente des feuilles de thé. Il peut être conclu individuellement ou en groupe (par le canal d’une zone 
de production, village).  
 
Saigenji (2010) conclut, sur l’échantillon de l’ensemble des producteurs, qu’il y a une différence 
significative entre les indices d’efficacité technique des contractants des entreprises étatiques et les 
non contractants ; ce qui n’est pas le cas des contractants avec l’entreprise privée où la différence 
avec les non contractants n’est pas significative. Cette différence de productivité provient de la 
différence qualitative des services d’encadrement et des conseils techniques fournis par les 
entreprises publiques par rapport aux entreprises privées aux contractants. La qualité de 
l’information et de la formation reçue joue aussi un rôle clé dans l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle. Les résultats de Saigenji (2010) indiquent que le contrat agricole efficace 
est celui écrit, à durée illimitée (répétitif), qui donne accès aux intrants, aux services de  
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vulgarisation et accès aux marchés du produit à un prix fixe et qui prévoit des pénalités en cas de 
défaillance d’une partie. 
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vulgarisation et accès aux marchés du produit à un prix fixe et qui prévoit des pénalités en cas de 
défaillance d’une partie. 
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Rao et al. (2011) étudient l’efficacité technique de la participation des producteurs kényans de 
légumes au circuit de commercialisation des supermarchés. Les contrats avec les supermarchés sont 
verbaux. Ils portent sur le prix des produits, la qualité physique et l'hygiène, et la cohérence de 
l'offre. Les prix sont fixés avant la livraison. Comme les prix convenus sont généralement plus 
élevés et plus stables que les prix sur les marchés traditionnels des légumes, les paiements sont 
généralement faits seulement une fois par semaine ou toutes les deux semaines. Les supermarchés 
ne fournissent pas directement d'intrants ou de services de vulgarisation. Les résultats de Rao et al. 
(2011) indiquent que la productivité agricole des participants à l’agriculture contractuelle est de 
45%. En outre, même si l’écart entre l’efficacité technique avec et sans contrat est faible en termes 
absolus, la relation est positive et significative. Ainsi, l’agriculture contractuelle a un effet positif et 
significatif sur l’efficacité technique des participants. Cet effet bénéfique est induit par le fait que 
les producteurs participants ont accès au marché du produit, ce qui laisse entrevoir que les contrats 
agricoles qui assurent l’accès au marché du produit à prix fixé ex-ante seraient plus efficaces.  
 
Dans le secteur avicole au Bangladesh, Begum et al. (2012) montrent que l’efficacité technique des 
aviculteurs contractants augmente lorsqu’ils participent à l’aviculture contractuelle. Le contrat 
avicole prévoit la fourniture d’intrants et un savoir-faire technique aux aviculteurs contractants. 
Egalement, il assure la vente de poulets à des prix préétablis. Begum et al. (2012) indiquent que 
l’amélioration de l’efficacité provient du fait que les fermiers ont eu accès aux services d’assistance 
technique, aux facteurs de production et au crédit fermier. Ainsi, le contrat agricole efficace selon 
Begum et al. (2012) est celui qui assure l’accès aux intrants, aux services de vulgarisation et au 
marché du produit à prix fixé ex-ante. Plus récemment, Duangbootsee et Myers (2014) mettent en 
évidence une relation positive entre efficacité technique et riziculture contractuelle à partir d’un 
échantillon de 387 riziculteurs de riz Jasmine dont 130 participants et 237 non participants, de la 
province de Buriram en Thaïlande. Leurs résultats indiquent que l’indice d’efficacité technique des 
riziculteurs participants est de 63% supérieur à celui des non participants qui est de 58%. Les 
résultats du modèle économétrique indiquent que les riziculteurs participants sont plus efficaces 
avec le contrat. 
 
L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle se fonde essentiellement sur les incitations 
(accès aux intrants, aux services et marché du produit) offertes au producteur afin qu’il choisisse 
l’effort optimal. En revanche, les travaux de Swain (2008), de Henningsen et al. (2015) et de 
Chiapo (2016) remettent en cause cette assertion.  

4.2. Inefficacité technique de l’agriculture contractuelle  

Swain (2008) montre, à partir d’un échantillon de 150 riziculteurs indiens sis dans deux villages du 
district de Karimnagar dans l’Etat d’Andhra Pradesh au Sud de l’Inde, que les riziculteurs non 
contractants produisant du riz paddy sont plus efficaces que les riziculteurs contractants qui 
produisent du riz paddy. Cette différence est hautement significative. Le contrat agricole analysé 
donne accès gratuitement aux semences de base et aux conseils de vulgarisation. En retour, ils 
doivent livrer des semences de paddy, aux entreprises transformatrices. Swain (2008) impute cette 
perte d’efficacité aux pertes des savoirs faires et connaissances traditionnels des producteurs 
contractants. Il indique que les agriculteurs sous contrat dépendant entièrement des entreprises de 
transformation, perdent le contrôle de leurs propres décisions managériales sur l'agriculture, ce qui 
  

 

 conduit par conséquent, à une érosion de leurs connaissances traditionnelles. Même si Swain 
(2008) est incomplet sur différentes clauses du contrat agricole, son analyse suggère que le contrat 
qui donne accès à un seul type d’intrant, aux services de vulgarisation et au marché du produit est 
inefficace. Cette inefficacité pourrait également s’expliquer par le fait que les autres intrants 
(engrais, produits phytosanitaires) essentiels ne sont pas fournis. Les incitations d’un tel contrat sont 
insuffisantes. 
 
De même, Henningsen et al. (2015) évaluent l’effet de l’agriculture contractuelle sur l’efficacité 
technique et la productivité de 396 petits producteurs Tanzaniens de tournesol dont 201 producteurs 
sous contrat et 195 hors contrat. Les contrats analysés sont introduits par deux entreprises privées. 
Henningsen et al. (2015) indiquent ces contrats donnent accès à un seul intrant, à savoir des 
semences de variétés à haut rendement, bien que d'autres intrants et services tels que les engrais, les 
pesticides, le crédit, la formation et le service de vulgarisation jouent également un rôle important 
dans la production de tournesol. Les résultats de Henningsen et al. (2015) indiquent une relation 
négative entre efficacité technique et agriculture contractuelle. Cet effet négatif peut provenir, selon 
Henningsen et al. (2015), du fait que tous les agriculteurs ne bénéficient pas de l'agriculture 
contractuelle par suite de l’insuffisance de la fourniture de semences de variétés à haut rendement et 
/ ou des services de vulgarisation. Ainsi, le contrat agricole qui donne accès à un seul type d’intrant 
est inefficace.  
 
Cette relation négative est mise en évidence, dans le pôle rizicole de Yamoussoukro en Côte 
d’Ivoire, pour le contrat d’assistance en ressources, signé avec une structure publique et les 
riziculteurs, par Chiapo (2016). Dans le cas des contrats d’assistance en ressources, le riziculteur a 
accès aux intrants (semences, fertilisants, produits phytosanitaires), aux services d’encadrement et 
de vulgarisation et aux équipements (à la demande des groupements). En revanche, il ne garantit 
pas le marché du riz paddy. Son inefficacité provient de la faiblesse des incitations offertes 
contrairement aux autres contrats. Ce résultat suggère que l’assurance d’un marché du produit est 
une incitation additionnelle qui peut conduire le riziculteur à fournir l’effort optimal ; donc assurer 
l’efficacité technique de la riziculture contractuelle publique. Chiapo (2016) indique que 
l’inefficacité des contrats d’assistance en ressources proposés par les structures publiques peut 
également être liée à la perception des services publics. Dans les contrats publics, l’objectif de 
l’entreprise publique n’est pas la maximisation de son profit mais plutôt la maximisation de la 
production nationale de riz paddy à travers une amélioration des rendements. De ce fait, il arrive des 
relâchements de la surveillance des efforts que doivent fournir les riziculteurs. De leur côté, les 
riziculteurs perçoivent les services des structures publiques comme des biens publics fourni sans 
contrepartie financière. Les résultats de Chiapo (2016) suggèrent que les contrats agricoles qui 
assurent l’accès aux intrants et aux services de vulgarisation et non accès au marché du produit sont 
inefficaces. 

4.3. Efficacité technique neutre de l’agriculture contractuelle  

Si sur le plan théorique l’agriculture contractuelle doit induire ou pas un effort optimal en proposant 
des incitations, il arrive, en pratique, que le niveau d’effort n’ait aucun effet sur l’efficacité 
technique. Bravo-Ureta et Pinheiro (1997) furent les premiers à mettre en évidence l’effet neutre de 
l’agriculture contractuelle sur l’efficacité technique des contractants dans le secteur agricole de la 
République Dominicaine. Les producteurs ont pourtant eu accès aux intrants. Bravo-Ureta et 
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Rao et al. (2011) étudient l’efficacité technique de la participation des producteurs kényans de 
légumes au circuit de commercialisation des supermarchés. Les contrats avec les supermarchés sont 
verbaux. Ils portent sur le prix des produits, la qualité physique et l'hygiène, et la cohérence de 
l'offre. Les prix sont fixés avant la livraison. Comme les prix convenus sont généralement plus 
élevés et plus stables que les prix sur les marchés traditionnels des légumes, les paiements sont 
généralement faits seulement une fois par semaine ou toutes les deux semaines. Les supermarchés 
ne fournissent pas directement d'intrants ou de services de vulgarisation. Les résultats de Rao et al. 
(2011) indiquent que la productivité agricole des participants à l’agriculture contractuelle est de 
45%. En outre, même si l’écart entre l’efficacité technique avec et sans contrat est faible en termes 
absolus, la relation est positive et significative. Ainsi, l’agriculture contractuelle a un effet positif et 
significatif sur l’efficacité technique des participants. Cet effet bénéfique est induit par le fait que 
les producteurs participants ont accès au marché du produit, ce qui laisse entrevoir que les contrats 
agricoles qui assurent l’accès au marché du produit à prix fixé ex-ante seraient plus efficaces.  
 
Dans le secteur avicole au Bangladesh, Begum et al. (2012) montrent que l’efficacité technique des 
aviculteurs contractants augmente lorsqu’ils participent à l’aviculture contractuelle. Le contrat 
avicole prévoit la fourniture d’intrants et un savoir-faire technique aux aviculteurs contractants. 
Egalement, il assure la vente de poulets à des prix préétablis. Begum et al. (2012) indiquent que 
l’amélioration de l’efficacité provient du fait que les fermiers ont eu accès aux services d’assistance 
technique, aux facteurs de production et au crédit fermier. Ainsi, le contrat agricole efficace selon 
Begum et al. (2012) est celui qui assure l’accès aux intrants, aux services de vulgarisation et au 
marché du produit à prix fixé ex-ante. Plus récemment, Duangbootsee et Myers (2014) mettent en 
évidence une relation positive entre efficacité technique et riziculture contractuelle à partir d’un 
échantillon de 387 riziculteurs de riz Jasmine dont 130 participants et 237 non participants, de la 
province de Buriram en Thaïlande. Leurs résultats indiquent que l’indice d’efficacité technique des 
riziculteurs participants est de 63% supérieur à celui des non participants qui est de 58%. Les 
résultats du modèle économétrique indiquent que les riziculteurs participants sont plus efficaces 
avec le contrat. 
 
L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle se fonde essentiellement sur les incitations 
(accès aux intrants, aux services et marché du produit) offertes au producteur afin qu’il choisisse 
l’effort optimal. En revanche, les travaux de Swain (2008), de Henningsen et al. (2015) et de 
Chiapo (2016) remettent en cause cette assertion.  

4.2. Inefficacité technique de l’agriculture contractuelle  

Swain (2008) montre, à partir d’un échantillon de 150 riziculteurs indiens sis dans deux villages du 
district de Karimnagar dans l’Etat d’Andhra Pradesh au Sud de l’Inde, que les riziculteurs non 
contractants produisant du riz paddy sont plus efficaces que les riziculteurs contractants qui 
produisent du riz paddy. Cette différence est hautement significative. Le contrat agricole analysé 
donne accès gratuitement aux semences de base et aux conseils de vulgarisation. En retour, ils 
doivent livrer des semences de paddy, aux entreprises transformatrices. Swain (2008) impute cette 
perte d’efficacité aux pertes des savoirs faires et connaissances traditionnels des producteurs 
contractants. Il indique que les agriculteurs sous contrat dépendant entièrement des entreprises de 
transformation, perdent le contrôle de leurs propres décisions managériales sur l'agriculture, ce qui 
  

 

 conduit par conséquent, à une érosion de leurs connaissances traditionnelles. Même si Swain 
(2008) est incomplet sur différentes clauses du contrat agricole, son analyse suggère que le contrat 
qui donne accès à un seul type d’intrant, aux services de vulgarisation et au marché du produit est 
inefficace. Cette inefficacité pourrait également s’expliquer par le fait que les autres intrants 
(engrais, produits phytosanitaires) essentiels ne sont pas fournis. Les incitations d’un tel contrat sont 
insuffisantes. 
 
De même, Henningsen et al. (2015) évaluent l’effet de l’agriculture contractuelle sur l’efficacité 
technique et la productivité de 396 petits producteurs Tanzaniens de tournesol dont 201 producteurs 
sous contrat et 195 hors contrat. Les contrats analysés sont introduits par deux entreprises privées. 
Henningsen et al. (2015) indiquent ces contrats donnent accès à un seul intrant, à savoir des 
semences de variétés à haut rendement, bien que d'autres intrants et services tels que les engrais, les 
pesticides, le crédit, la formation et le service de vulgarisation jouent également un rôle important 
dans la production de tournesol. Les résultats de Henningsen et al. (2015) indiquent une relation 
négative entre efficacité technique et agriculture contractuelle. Cet effet négatif peut provenir, selon 
Henningsen et al. (2015), du fait que tous les agriculteurs ne bénéficient pas de l'agriculture 
contractuelle par suite de l’insuffisance de la fourniture de semences de variétés à haut rendement et 
/ ou des services de vulgarisation. Ainsi, le contrat agricole qui donne accès à un seul type d’intrant 
est inefficace.  
 
Cette relation négative est mise en évidence, dans le pôle rizicole de Yamoussoukro en Côte 
d’Ivoire, pour le contrat d’assistance en ressources, signé avec une structure publique et les 
riziculteurs, par Chiapo (2016). Dans le cas des contrats d’assistance en ressources, le riziculteur a 
accès aux intrants (semences, fertilisants, produits phytosanitaires), aux services d’encadrement et 
de vulgarisation et aux équipements (à la demande des groupements). En revanche, il ne garantit 
pas le marché du riz paddy. Son inefficacité provient de la faiblesse des incitations offertes 
contrairement aux autres contrats. Ce résultat suggère que l’assurance d’un marché du produit est 
une incitation additionnelle qui peut conduire le riziculteur à fournir l’effort optimal ; donc assurer 
l’efficacité technique de la riziculture contractuelle publique. Chiapo (2016) indique que 
l’inefficacité des contrats d’assistance en ressources proposés par les structures publiques peut 
également être liée à la perception des services publics. Dans les contrats publics, l’objectif de 
l’entreprise publique n’est pas la maximisation de son profit mais plutôt la maximisation de la 
production nationale de riz paddy à travers une amélioration des rendements. De ce fait, il arrive des 
relâchements de la surveillance des efforts que doivent fournir les riziculteurs. De leur côté, les 
riziculteurs perçoivent les services des structures publiques comme des biens publics fourni sans 
contrepartie financière. Les résultats de Chiapo (2016) suggèrent que les contrats agricoles qui 
assurent l’accès aux intrants et aux services de vulgarisation et non accès au marché du produit sont 
inefficaces. 

4.3. Efficacité technique neutre de l’agriculture contractuelle  

Si sur le plan théorique l’agriculture contractuelle doit induire ou pas un effort optimal en proposant 
des incitations, il arrive, en pratique, que le niveau d’effort n’ait aucun effet sur l’efficacité 
technique. Bravo-Ureta et Pinheiro (1997) furent les premiers à mettre en évidence l’effet neutre de 
l’agriculture contractuelle sur l’efficacité technique des contractants dans le secteur agricole de la 
République Dominicaine. Les producteurs ont pourtant eu accès aux intrants. Bravo-Ureta et 
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Pinheiro (1997) restent muets sur les autres clauses du contrat de sorte qu’il est difficile de définir la 
nature du contrat agricole. 
 
 De même, Saigenji (2010) aboutit au même résultat lors de l’analyse de l’impact de la participation 
au contrat sur l’efficacité technique des producteurs de Thé au Vietnam. Le contrat privé écrit ou 
oral est de durée illimitée. Il donne droit aux intrants de production, tels que les engrais et les 
pesticides et aux services de vulgarisation. Le prix des feuilles de thé est flexible. Il fluctue au 
regard des changements des prix du marché. Il ne prévoit pas de pénalités en cas de défaillance du 
contrat, notamment pendant la vente des feuilles de thé. Leurs résultats indiquent une relation non 
significative entre l’efficacité technique des contractants avec les entreprises privées et les non 
contractants. Ce résultat suggère également, une absence de relation entre efficacité technique et 
certaine forme d’agriculture contractuelle, en dépit du fait que les producteurs ont accès aux 
services d’encadrement privé. Ainsi, le contrat agricole même s’il est écrit, répétitif, donne accès 
aux intrants, aux services de vulgarisation et accès aux marchés du produit à un prix flexible et ne 
prévoit pas des pénalités en cas de défaillance d’une partie, peut ne pas avoir d’effet sur l’efficacité 
technique. 
 
L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle peut être positive, neutre ou négative. En outre, 
il semble que les contrats agricoles qui assurent l’accès à tous les intrants nécessaires, aux services 
de vulgarisation et au marché du produit (surtout) soient les plus efficaces. Les différentes 
conclusions des études peuvent être synthétisées dans le tableau 2 ci-après.  

 

Tableau 2 : Récapitulatif des analyses empiriques de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle 
Auteurs Pays Produits 

agricoles 
Clauses du contrat agricole Effet sur 

l’efficacité 
Bravo-Ureta et 
Pinheiro (1997) 

République 
Dominicaine 

- Accès aux intrants Neutre (0) 

Swain 2008) Inde Riz Accès à un seul type d’intrant (semences) 
Accès aux services de vulgarisation  
Accès au marché du produit à prix fixe 

Négatif (-) 

Saigenji (2010) Vietnam Thé Ecrit, répétitif,  
Accès aux intrants, aux services de vulgarisation  
Accès aux marchés du produit à Prix flexible 
Ne prévoit pas des pénalités en cas de 
défaillance d’une partie 

Neutre (0) 

Saigenji (2010) Vietnam Thé Ecrit, répétitif,  
Accès aux intrants, aux services de vulgarisation  
Accès aux marchés du produit à Prix fixe 
Prévoit des pénalités en cas de défaillance d’une 
partie 

 Positif (+)  

Rao et al. (2011) Kenya  Légumes Accès au marché du produit à prix fixé ex-ante  Positif (+) 
Begum et al. 
(2012) 

Bangladesh, Volaille Accès aux intrants, aux services de vulgarisation  
Accès au marché du produit à prix fixé ex-ante. 

Positif (+) 

Duangbootsee et 
Myers (2014) 

Thaïlande Riz Accès au marché 
Prix de soutien, fixé par le gouvernement 

Positif (+) 

Henningsen et al. 
(2015) 

Tanzanie Tournesol Accès à un seul type d’intrant (Semences à haut 
rendement)  

Négatif (-) 

Chiapo (2016) Côte d’Ivoire Riz Ecrit, non répétitif 
Accès aux intrants, aux services de vulgarisation 
et Prévoit pas des pénalités en cas de défaillance  

Négatif (-) 

Source : Auteur 
 

5. Conclusion 
 
Cet article avait pour objectif de faire une synthèse de la revue de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle à partir d’études antérieures. Il ressort que l’analyse de l’efficacité 
technique de l’agriculture contractuelle s’appuie sur la théorie de l’efficience-X et celles des 
contrats notamment la théorie des incitations et des coûts de transaction. Ces théories invitent à 
considérer l’agriculture contractuelle comme un cadre de déploiement et d’incitation à l’effort 
optimal. L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle nait, par conséquent, des incitations 
qu’elle offre pour stimuler la participation, la révélation des informations cachées et faire le choix 
de l’effort optimal. 
 
La mesure de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle a connu des évolutions 
méthodologiques. Les premières mesures ont été effectuées sans prendre en compte les corrections 
de biais. Avec les développements économétriques, la mesure de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle s’est améliorée. Elle est devenue plus rigoureuse. Cette mesure se fait en 
mobilisant le cadre des évaluations d’impact associé à une combinaison de modèles frontières de 
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Pinheiro (1997) restent muets sur les autres clauses du contrat de sorte qu’il est difficile de définir la 
nature du contrat agricole. 
 
 De même, Saigenji (2010) aboutit au même résultat lors de l’analyse de l’impact de la participation 
au contrat sur l’efficacité technique des producteurs de Thé au Vietnam. Le contrat privé écrit ou 
oral est de durée illimitée. Il donne droit aux intrants de production, tels que les engrais et les 
pesticides et aux services de vulgarisation. Le prix des feuilles de thé est flexible. Il fluctue au 
regard des changements des prix du marché. Il ne prévoit pas de pénalités en cas de défaillance du 
contrat, notamment pendant la vente des feuilles de thé. Leurs résultats indiquent une relation non 
significative entre l’efficacité technique des contractants avec les entreprises privées et les non 
contractants. Ce résultat suggère également, une absence de relation entre efficacité technique et 
certaine forme d’agriculture contractuelle, en dépit du fait que les producteurs ont accès aux 
services d’encadrement privé. Ainsi, le contrat agricole même s’il est écrit, répétitif, donne accès 
aux intrants, aux services de vulgarisation et accès aux marchés du produit à un prix flexible et ne 
prévoit pas des pénalités en cas de défaillance d’une partie, peut ne pas avoir d’effet sur l’efficacité 
technique. 
 
L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle peut être positive, neutre ou négative. En outre, 
il semble que les contrats agricoles qui assurent l’accès à tous les intrants nécessaires, aux services 
de vulgarisation et au marché du produit (surtout) soient les plus efficaces. Les différentes 
conclusions des études peuvent être synthétisées dans le tableau 2 ci-après.  

 

Tableau 2 : Récapitulatif des analyses empiriques de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle 
Auteurs Pays Produits 

agricoles 
Clauses du contrat agricole Effet sur 

l’efficacité 
Bravo-Ureta et 
Pinheiro (1997) 

République 
Dominicaine 

- Accès aux intrants Neutre (0) 

Swain 2008) Inde Riz Accès à un seul type d’intrant (semences) 
Accès aux services de vulgarisation  
Accès au marché du produit à prix fixe 

Négatif (-) 

Saigenji (2010) Vietnam Thé Ecrit, répétitif,  
Accès aux intrants, aux services de vulgarisation  
Accès aux marchés du produit à Prix flexible 
Ne prévoit pas des pénalités en cas de 
défaillance d’une partie 

Neutre (0) 

Saigenji (2010) Vietnam Thé Ecrit, répétitif,  
Accès aux intrants, aux services de vulgarisation  
Accès aux marchés du produit à Prix fixe 
Prévoit des pénalités en cas de défaillance d’une 
partie 

 Positif (+)  

Rao et al. (2011) Kenya  Légumes Accès au marché du produit à prix fixé ex-ante  Positif (+) 
Begum et al. 
(2012) 

Bangladesh, Volaille Accès aux intrants, aux services de vulgarisation  
Accès au marché du produit à prix fixé ex-ante. 

Positif (+) 

Duangbootsee et 
Myers (2014) 

Thaïlande Riz Accès au marché 
Prix de soutien, fixé par le gouvernement 

Positif (+) 

Henningsen et al. 
(2015) 

Tanzanie Tournesol Accès à un seul type d’intrant (Semences à haut 
rendement)  

Négatif (-) 

Chiapo (2016) Côte d’Ivoire Riz Ecrit, non répétitif 
Accès aux intrants, aux services de vulgarisation 
et Prévoit pas des pénalités en cas de défaillance  

Négatif (-) 

Source : Auteur 
 

5. Conclusion 
 
Cet article avait pour objectif de faire une synthèse de la revue de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle à partir d’études antérieures. Il ressort que l’analyse de l’efficacité 
technique de l’agriculture contractuelle s’appuie sur la théorie de l’efficience-X et celles des 
contrats notamment la théorie des incitations et des coûts de transaction. Ces théories invitent à 
considérer l’agriculture contractuelle comme un cadre de déploiement et d’incitation à l’effort 
optimal. L’efficacité technique de l’agriculture contractuelle nait, par conséquent, des incitations 
qu’elle offre pour stimuler la participation, la révélation des informations cachées et faire le choix 
de l’effort optimal. 
 
La mesure de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle a connu des évolutions 
méthodologiques. Les premières mesures ont été effectuées sans prendre en compte les corrections 
de biais. Avec les développements économétriques, la mesure de l’efficacité technique de 
l’agriculture contractuelle s’est améliorée. Elle est devenue plus rigoureuse. Cette mesure se fait en 
mobilisant le cadre des évaluations d’impact associé à une combinaison de modèles frontières de 
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production et des modèles à variable dépendante limitée dans une approche de correction et/ou non 
des biais observables et inobservables.  
 
Les résultats issus de ces approches méthodologiques indiquent, dans la majorité des cas, une 
évaluation positive de l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle. Cette évaluation positive 
nait du fait que l’agriculture contractuelle donne accès au marché des intrants, aux services de 
vulgarisation et au marché des produits. Toutefois, ces incitations nécessaires, peuvent ne pas être 
suffisantes pour assurer l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle.  Par conséquent, 
l’agriculture contractuelle peut être inefficace en raison des effets aléatoires relatifs à 
l’environnement instable de l’agriculture (volatilité des prix, changement climatique) et de pertes de 
connaissances. En outre, l’agriculture contractuelle peut ne pas avoir d’effet sur l’efficacité 
technique des producteurs contractants malgré les incitations.  
 
Ces résultats suggèrent qu’aucun type contrat agricole ne s’est avéré plus efficace. Par conséquent, 
l’efficacité technique de l’agriculture contractuelle est mitigée. Il semble, toutefois que les contrats 
efficaces ont le point commun d’assurer l’accès au marché des produits. Ce constat mérite d’être 
approfondi dans les recherches futures afin de mieux documenter ce phénomène économique qui 
prend de l’ampleur dans les pays en développement. 
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